
DES MATIERES

arlementaî-

299* Un provifo dans un tel ade n'ed bon a rien 299^
DELAI pour procéder aux éleélions 234.
DELEGATION de l'autorité du Parlement à peu de perfon*

nés ne doit pas avoir lieu 77.
DENIZAINS ne peuvent être Membres du Parlement 205,
DEPOSITIONS de témoins produites devant la Chambre 1 25.

DETHRONISATION des mauvais Rois par le Parlement

89
DIFFAMATION de la Chambre punie 133.
DISCOURS dans la Chambre comment relevés et punis 137,"

Ils ne doivent point faire le fiijet des converfations parti,

culieres 272. On ne doit pas en donner de notes 272. Ils

ne doivent marquer ni mauvaife humeur ni chaleur 274.
L'Orateur peut arrêter les difcours impertinents 274-275.
L'Orateur peut ordonner et diriger à l'occafion des pro-

pofitions fuperflues et des difcours ennuyants 275. Pu-
i^itions pour les difcours irrévérends et féditieux contre le

Prince ou le Confeil privé 275. Explication donnée par
les Membres au fujet de leurs difcours 286.

DISSOLUTION du Parlement ne réfide pas fimplement dans

le Roi 112. Comment on y procède
.3 54.

DIVISION de la Chambre, comment elle fe fait furies quef-

tions 279. Et comment pour le maintien des ordres de la

Chambre 289.

DOMESTIQUE d'un Membre détenu pour dette libéré i^, ,,

Ils ne peuvent être arrêtés eundo» morando et redeùnda 367.
DONS, donations &c, faits en fraude pour qualifier des élec-

teurs déclarés bons en Loi 158-233
DOUANNE, les officiers de la Douanne ne peuvent fe mêler

des éleâions ni direéiement ni indiredement 163. Les
Membres de la Chambre des Communes ne peuvent a-

voir aucun emploi dans la douane 206.

DOUTES, le Parlement explique les doutes et les défeâucfl-

tés des Loix 61. Il éclairci Içs droits douteux quand il n*y

a pas de lui déjà faite 70»

DROITS des INDIVIDUS changés par le Parlement 70.

ECHIQUIER, cette Cour ne peut émaner de quo warranta

pour favoir pourquoi les bourgs envoyçnt des Membres
au Parlement, 128*

ECOSSE, nombre des Membres envoyés par elle au Parle-

ment 166. Par quels Bourgs, Villes et Comtés 167,

Mode de procéder à leurs Elevions 241,
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